
BANDEAU

La FTQ était prête à bafouer une Loi qui a 
été conçue pour éliminer la discrimination 
salariale il y a de cela 20 ans. 

Pour la CSN, le droit à l’équité sala-
riale est non négociable !

La plainte de maintien de l’équité sala-
riale déposée par la CSN vise à ce que 
les ASSS obtiennent le rangement 9 
au lieu du rangement 7 actuel, et ce, 
rétroactivement au 31 décembre 2010.
La FTQ a indiqué au Conseil du trésor 
qu’elle accepterait le rangement 8. 

La CSN, une force pour les ASSS!

LA CSN À LA DÉFENSE DES AUXILIAIRES AUX 
SERVICES DE SANTÉ ET SOCIAUX

La CSN intervient à tous les paliers pour 
améliorer la reconnaissance du travail 
inestimable effectué par les Auxiliaires 
aux services de santé et sociaux (ASSS). 

Elle prend la parole sur la place publique 
pour exiger le développement des soins 
à domicile dans le secteur public et est 
active pour défendre vos conditions de 
travail. 

Le 8 mars dernier lors de la Journée 
internationale des femmes, la CSN mani-
festait à la CNESST pour dénoncer le fait 
que le gouvernement voulait bafouer le 
droit au maintien de l’équité salariale. 

La FTQ prête à marchander la valeur 
du travail des ASSS

De son côté, la FTQ (SCFP, SQEES) a 
présenté cette même journée une offre 
de règlement global au Conseil du trésor 

pour régler les plaintes de maintien de 
l’équité salariale déposées à la suite 
de l’évaluation du Conseil du trésor en 
décembre 2010. Ils ont présenté une 
offre en indiquant qu’ils étaient prêts 
à diminuer leur revendication notam-
ment pour les auxiliaires aux services 
de santé et sociaux (ASSS) en échange 
d’un règlement pour des plaintes dans le 
secteur de l’éducation. Ils étaient prêts 
à vendre la valeur de votre emploi et 
marchander votre droit au maintien de 
l’équité salariale. 

De son côté, la CSQ n’a déposé aucune 
plainte pour le titre d’emploi d’ASSS. 

La FTQ était prête à renoncer à un gain sala-
rial important pour les ASSS, et ce, malgré le 
fait que la Loi 90 a eu des effets importants 
sur vos tâches et responsabilités venant 
affecter à la hausse la valeur de votre emploi. 
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